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1. INTRODUCTION  

Le traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l'Union économique et 

monétaire (TSCG) a été formellement conclu le 2 mars 2012 et est entré en vigueur 

le 1
er

 janvier 2013. La disposition centrale de ce traité est l’exigence qu’une règle d’équilibre 

budgétaire figure dans les ordres juridiques nationaux (le pacte budgétaire).  Sur les 25 parties 

contractantes au TSCG, 22 sont formellement liées par le pacte budgétaire (les 19 États 

membres de la zone euro ainsi que la Bulgarie, le Danemark et la Roumanie). En vertu de 

l’article 8 du traité, la Commission est invitée à présenter un rapport concernant les 

dispositions adoptées par ces parties contractantes à cet égard. Après de nombreux échanges 

avec les parties contractantes, la Commission a publié son rapport parallèlement à la présente 

communication, dans lequel elle présente les conclusions de son analyse.   

2.  LE PACTE BUDGETAIRE: ORIGINES ET PERSPECTIVES 

La crise économique et financière qui a éclaté il y a dix ans a marqué le début d’un examen 

approfondi des modalités de gouvernance économique dans l’UE et la zone euro. Le «six-

pack» (cinq règlements et une directive) a constitué une première réponse: son principal 

objectif était de renforcer les mesures de sauvegarde préventives contre l’accumulation de 

déséquilibres budgétaires et macroéconomiques propices à d’éventuelles futures crises. Cette 

législation a été accompagnée par la création d’instruments communs d’assistance financière 

pour venir en aide aux pays de la zone euro qui avaient accumulé des déséquilibres importants 

et des problèmes bancaires et étaient soumis à de fortes pressions du marché.  

À mesure que la crise financière perdurait et que la pression exercée par le marché sur les 

États membres les plus vulnérables s’est intensifiée au début des années 2010, il est devenu 

manifeste qu’une réponse plus substantielle s’imposait. Une détermination plus ferme de la 

part des États membres et des instruments conjoints plus forts étaient nécessaires.  

En particulier, il a été estimé que le cadre budgétaire fondé sur les règles de l’UE (pacte de 

stabilité et de croissance, PSC) devait être complété par des dispositions au niveau national 

afin de mieux parvenir à des politiques budgétaires saines dans tous les États membres. Une 

nouvelle législation interne engagerait les États membres à intégrer les objectifs d’un 

équilibre budgétaire dans leur cadre juridique national, et agirait donc comme un mécanisme 

durable contre l’apparition des déficits excessifs.  

Dans ce contexte, une modification du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 

(TFUE) a été étudiée afin de permettre au droit de l’Union de soutenir de telles règles 

nationales. Toutefois, lors de sa réunion en décembre 2011, le Conseil européen n’est pas 

parvenu à un accord sur cette modification. Les États membres qui souhaitaient s’engager 

conjointement à adopter ces règles nationales ont réagi en décidant d’avancer sur une base 

intergouvernementale, en vertu de laquelle chaque partie contractante intègrerait dans son 

ordre juridique national une règle d’équilibre budgétaire à caractère contraignant, étayée par 

des mécanismes de surveillance et de correction. C’est ainsi qu’est né le TSCG.  

Le pacte budgétaire ne constitue qu’une des parties du TSCG (titre III). Dans le pacte 

budgétaire, l’article 3 prévoit qu’une règle d’équilibre budgétaire soit introduite dans la 

législation nationale. D’autres dispositions du pacte budgétaire visent notamment à renforcer 

la procédure concernant les déficits excessifs (PDE). En dehors du pacte budgétaire, les autres 

parties du TSCG ont pour objectif de renforcer la coordination des politiques économiques et 

d’améliorer la gouvernance de la zone euro.  
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Le TSCG s’inscrit dans le cadre plus général des mesures de réponse à la crise de la zone 

euro. En particulier, le TSCG était politiquement lié à la mise en place et à l’extension de 

pare-feux financiers sous la forme du Fonds européen de stabilité financière et du mécanisme 

européen de stabilité (MES) qui a été adopté en tant que mécanisme permanent en 2012. Un 

considérant du traité instituant le MES subordonne l’octroi à toute partie contractante d’une 

assistance financière à la ratification du TSCG par celle-ci et au respect des exigences 

énoncées à l’article 3 du TSCG et un considérant du TSCG souligne l’importance de la mise 

en place du MES. L’Union a pris d’autres mesures cruciales à cette même période, 

notamment en ce qui concerne la réduction des risques en franchissant les premières étapes 

vers l’Union bancaire. 

En 2013, le législateur de l’Union a approfondi la surveillance budgétaire et consolidé la 

coordination dans la zone euro en adoptant le «two-pack». Entre autres choses, ces deux 

règlements transposent certains éléments du pacte budgétaire dans le droit de l’Union, en 

particulier l’existence d’organismes indépendants chargés de vérifier le respect des règles 

budgétaires nationales ainsi que l’obligation imposée aux États membres faisant l’objet d’une 

PDE d’élaborer un programme de partenariat économique et l’obligation de coordonner en 

amont les plans d’émission de dette des États membres. Auparavant, la directive sur les 

exigences applicables aux cadres budgétaires, qui faisait partie du «six-pack» avait déjà fixé 

des caractéristiques minimales pour les cadres budgétaires nationaux.  

Le TSCG est un traité intergouvernemental et il ne fait pas partie de l’ordre juridique de 

l’Union. En 2011, la Commission a souligné qu’il aurait été préférable de s’appuyer plutôt sur 

le cadre juridique de l’Union, mais pour faire face à une situation de crise, elle a poursuivi 

l’approche intergouvernementale afin de parer au plus pressé. En outre, le TSCG contient des 

garanties aux fins de la cohérence avec le droit de l’Union. Premièrement, le TSCG doit être 

appliqué et interprété conformément aux traités de l’UE. Deuxièmement, la règle de fond 

d’équilibre budgétaire du pacte budgétaire reproduit en grande partie l’objectif à moyen terme 

du PSC, tandis que d’autres éléments du TSCG reflètent les règles de fond actuellement en 

vigueur dans le droit de l’Union. Troisièmement, le TSCG contient une clause visant à 

l’intégrer dans le droit de l’Union dans un délai de cinq ans à compter de son entrée en 

vigueur (à savoir, le 1
er

 janvier 2018 au plus tard). 

3. LES PRINCIPALES CONCLUSIONS DU RAPPORT  

Les conclusions sont fondées sur un examen approfondi des dispositions nationales 

pertinentes, ainsi que sur une consultation approfondie des parties contractantes. L’article 8 

du TSCG habilite les parties contractantes à saisir la Cour de justice en cas de non-

conformité, si elles l’estiment nécessaire, même indépendamment du rapport de la 

Commission. 

Les parties contractantes étaient tenues d’intégrer dans leur ordre juridique national les 

dispositions d’application nécessaires au plus tard le 1
er

 janvier 2014. Après l’expiration de ce 

délai, les services de la Commission se sont enquis de ces dispositions nationales, en 

particulier en envoyant aux parties contractantes des lettres dans le cadre du système EU Pilot 

en juillet 2015. La Commission a ensuite demandé aux parties contractantes, en mai 2016, des 

observations formelles lorsque d’éventuels problèmes de conformité avaient été décelés. 

Les conclusions du rapport présentent les clarifications des parties contractantes et les 

engagements qu’elles ont pris ou annoncés en réponse aux demandes d’informations de la 

Commission. Conformément au mandat qui lui est conféré par le TSCG, la Commission a 
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examiné la conformité juridique de ces dispositions. Il n’incombe pas à la Commission 

d’analyser leur application pratique dans son rapport.  

Toutes les parties contractantes ont adapté leurs cadres budgétaires nationaux de manière 

significative en réponse aux exigences du pacte budgétaire, en liaison avec la législation de 

l’Union.  

Comme le montre la Commission dans son rapport, elles ont toutes inscrit des règles 

d’équilibre budgétaire contraignantes et permanentes dans leur ordre juridique interne. Pour 

certaines, il a été nécessaire d’adopter des modifications constitutionnelles, tandis que 

d’autres ont adopté d’autres formes de cadres contraignants. Conformément aux prescriptions 

du TSCG, précisées dans les principes communs définis par la Commission, ces règles 

nationales sont soutenues par des mécanismes de correction déclenchés automatiquement en 

cas d’écart important observé, ainsi que par des institutions budgétaires nationales 

indépendantes ayant un mandat de surveillance adéquat. Pour ce faire, des organes 

indépendants ont été créés ou renforcés de façon significative afin de pouvoir jouer un rôle 

croissant dans les débats publics nationaux sur la politique budgétaire. 

Compte tenu de la diversité des organisations budgétaires nationales, le rapport relève un 

degré élevé d’hétérogénéité dans les dispositions nationales adoptées par les parties 

contractantes. Ce constat n’est pas surprenant. Le cadre fixé par le TSCG et les principes 

communs qui l’accompagnent est constitué par des exigences relativement générales qui sont 

fondées sur des principes, reflétant les compromis qui ont été nécessaires lors de la 

négociation du TSCG et des principes communs. En outre, afin de renforcer l’appropriation 

nationale, une marge a été prévue afin d’adapter les dispositions nationales à l’organisation 

institutionnelle budgétaire spécifique de chaque partie contractante. En conséquence, les 

parties contractantes ont exploité les possibilités offertes par le TSCG lors de l’élaboration de 

leurs dispositions nationales tout en respectant ses exigences essentielles. Cet aspect est 

visible, par exemple, dans les approches distinctes de la flexibilité dans les mécanismes de 

correction ainsi que dans les ambitions diverses, allant au-delà des exigences minimales, 

concernant l’organisation et le mandat des institutions de surveillance nationales 

indépendantes. Une autre différence d’approche qui se dessine concerne le champ 

d’application des règles et procédures nationales spécifiques: certaines parties contractantes 

ont élaboré leurs propres dispositions, tandis que d’autres mettent davantage l’accent sur la 

cohérence avec le PSC et s’appuient donc sur les décisions des institutions de l’Union, par 

exemple concernant le déclenchement du mécanisme de correction et la définition de la 

correction nécessaire. Enfin, le statut juridique des dispositions nationales adoptées diffère 

largement en raison de la diversité des cadres constitutionnels et juridiques des parties 

contractantes. 

4. CONCLUSIONS  

L’objectif fondamental du pacte budgétaire et du TSCG en général était de renforcer la 

discipline budgétaire et d’améliorer la coordination des politiques économiques à une période 

de crise grave. Le pacte budgétaire a été inspiré par l’idée que des règles et des institutions 

nationales plus fortes pourraient accroître le sentiment d’appropriation des règles budgétaires 

de l’UE et, de ce fait, jouer un rôle important dans la promotion de politiques budgétaires 

saines, ce qui s’est confirmé au cours des dernières années. L’analyse détaillée menée par la 

Commission montre que le contenu du pacte budgétaire a été introduit dans les cadres 

budgétaires nationaux de toutes les parties contractantes.  
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À l’époque, les objectifs du TSCG ne pouvaient pas être atteints au sein de l’ordre juridique 

de l’Union. Toutefois, le TSCG prévoit que les mesures nécessaires en vue de l’intégration de 

ses dispositions de fond dans le cadre juridique de l’Union soient prises dans un délai de cinq 

ans après son entrée en vigueur (c’est-à-dire, d’ici le 1
er

 janvier 2018). Cette intégration 

accroîtrait la légitimité et la responsabilité démocratique dans l’ensemble de l’Union. Elle 

permettrait également une évolution cohérente des règles budgétaires européennes et 

nationales et un suivi plus efficace de leur mise en œuvre. Comme indiqué dans le rapport des 

cinq présidents intitulé «Compléter l’Union économique et monétaire européenne»
1
, il serait 

bénéfique pour le bon fonctionnement de l’UEM d’intégrer non seulement le TSCG mais 

aussi tous les instruments intergouvernementaux créés pendant la crise dans le cadre juridique 

de l’Union. 

                                                            
1  https://ec.europa.eu/priorities/sites/beta-political/files/5-presidents-report_fr.pdf    


